
 
 

MOTION DES PERSONNELS DE L’HOPITAL ANTOINE BECLERE 
  
Les personnels de l'APHP sont mobilisés contre les exigences d'économies et le pacte d'austérité du 
gouvernement (pacte de responsabilité, loi Macron, etc...). Il est exigé 10 milliards d'euros d'économies sur 
la protection sociale, et 3 milliards d'euros d'économies pour l'hôpital public. 
Ces exigences sont insupportables pour notre système de santé déjà mis à mal par les plans précédents 
d'austérité ! Celles ci vont se décliner par encore plus de fermetures d'hôpitaux, de lits, de suppression 
d'emplois et de renoncement aux soins pour la population.  
Nous demandons le retrait de la loi Touraine, qui renforce le pouvoir des ARS, et met en place les GHT. 
 Pour l'APHP ce sont des fusions, restructurations, fermetures et démantèlements (hôpitaux de gériatrie, 
d'aigus, de psychiatries…) des  externalisations notamment  des services généraux, plateaux techniques et 
médico-techniques, la dispersion du patrimoine foncier et immobilier social de l'APHP. 
 Cette politique va encore aggraver les conditions d'accueil et la qualité des soins pour les  patients, 
dégrader dramatiquement les conditions de travail. 
 
 Les personnels avec les syndicats CGT, SUD Santé, exigent : 

 Le retrait du plan d'économies de 150 M€, et l'effacement de la  dette de l'AP-HP, issue de la 
crise des banquiers, du maintien de la T2A, et du désengagement de l'état (sous financement 
de la sécurité sociale). 

 Le Respect et le maintien de l'ensemble des acquis sociaux qui contribuent à la fidélisation et 
l'amélioration de leurs conditions de travail et de vie, (logement, crèches, centres de loisirs, 
œuvres sociales…) 

 Le respect de l'unicité de l'AP-HP et de son statut dérogatoire (1/2 cotisation ouvrière, 
défiscalisation mutuelle, statut particulier…) 

 Le retrait de la hausse des tarifs crèches et de toute convention remettant en cause les 
crèches APHP  

 Le respect, le maintien et l'amélioration de la réduction du temps de travail pour toutes les 
catégories professionnelles  

 Ils refusent le vol prévu de 5 à 8 RTT par agent pour réaliser des économies sur leur dos 
 Ils exigent le maintien des équipes fixes 
 Ils exigent une véritable réduction de l'emploi précaire (8000 unités physiques pour 

seulement 1500 mise en stage) 
 Le maintien et le financement des formations notamment en promotion professionnelle 
 L'ouverture de concours pour toutes les catégories professionnelles concernées et l'ouverture 

des postes de lauréats des listes complémentaires.  
 Le respect des prérogatives de nos instances CTE et CHSCT centraux et locaux 
 La transparence sur les projets médicaux et structurels dans chaque hôpital ou PIC 
 L'arrêt de la gestion managériale et l'intensification des rythmes de travail comme le prévoit 

la lutte contre les risques psycho sociaux. 
 
Les personnels sont mobilisés pour exiger un véritable dialogue social, des réelles négociations et le 
respect des libertés syndicales. 
Ils mettront tout en oeuvre par leurs actions revendicatives avec les syndicats CGT, SUD Santé pour obtenir 
satisfaction de leurs revendications. 
 


